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La suppression de places de parc soutenue
Mobilité X Les Genevois ont accepté de 
faciliter la suppression de places de parc en 
surface lorsqu’il s’agit de développer des 
infrastructures permettant d’améliorer la 
sécurité ou la fluidité du trafic. Un change-
ment demandé par le Conseil d’Etat et sou-
tenu par un large front politique, allant 
d’Ensemble à gauche au Parti libéral-radi-
cal, qui a recueilli 58,55% des voix di-
manche. «Je salue cette belle majorité pour 
un assouplissement bienvenu d’une règle 
rigide qui empêchait la mise en place ra-
pide de la Loi pour une mobilité cohérente 
et équilibrée», s’est félicité Serge Dal Busco, 
conseiller d’Etat chargé des Infrastruc-
tures. Pour Yves Gerber, directeur du TCS, 
qui a lancé le référendum contre la sup-
pression potentielle de 4000 places de sta-
tionnement, il s’agit au contraire d’un 
«score assez serré», au vu du nombre de 
partis qui soutenaient la loi. «Une partie de 
la population a exprimé dimanche son in-
quiétude sur la politique de mobilité gene-
voise. Nous demandons du dialogue et de 
la concertation.»

Dans le camp des vainqueurs, on se ré-
jouit de ce résultat. Pour Delphine Bach-
mann, présidente du Parti démocrate chré-
tien, ce résultat «signifie que la population 
appuie la politique de Serge Dal Busco». «Il 
est temps de développer une mobilité du 
futur, au service des citoyens. Le tout-ba-
gnole n’est plus viable», affirme-t-elle. Le 
socialiste Thomas Wenger abonde dans ce 
sens. «Genève confirme l’orientation choi-
sie avec la Loi pour une mobilité cohérente 
et équilibrée, à savoir donner la priorité à 
la mobilité douce et aux transports publics. 
Les citoyens veulent une autre mobilité, 
plus durable, qui favorise une meilleure 
qualité de vie, avec moins de pollution de 
l’air et sonore.» «C’est une magnifique nou-
velle, affirme également Delphine Klo-
pfenstein Broggini, présidente des Verts 
genevois. Cela va permettre d’avancer. 
Mais cela ne suffit cependant pas. Il faut 
des ambitions plus conséquentes pour dé-
carboner le centre-ville et les quartiers. On 
doit notamment aussi améliorer le réseau 
ferroviaire.»

Du côté du MCG, qui soutenait le référen-
dum, Patrick Dimier, déplore la position de 
certaines formations de droite, et notam-
ment le PLR, qui ont soutenu la modifica-
tion. «Quand un grand parti joue à contre-
sens, ça devient compliqué», affirme-t-il. 
Son camarade de parti Daniel Sormanni 
lance qu’on «ne peut pas enlever des places 
en surface et en même temps refuser d’en 
construire en sous-sol. Les commerçants et 
ceux qui travaillent ne peuvent plus circu-
ler, ils ne peuvent plus se parquer et main-
tenant ils ne peuvent même plus s’arrêter 
car il y a des pistes cyclables.»

L’UDC a, elle, annoncé dans un commu-
niqué qu’elle va lancer dans les prochains 
jours «une initiative afin de réduire de moi-
tié l’impôt sur les véhicules». Un texte qui ne 
devrait cependant pas obtenir le soutien du 
TCS. «Certes nous pensons que cet impôt 
doit être revu, notamment pour prendre en 
compte les émissions de CO

2
 des véhicules, 

mais il ne faut pas tout mélanger», affirme 
Yves Gerber. 

 GKN

L’initiative de la gauche et des syndicats a été acceptée de justesse en votation. 
Mais son application est sujette à interprétation

Zéro pertes passe pour 70 voix
GUSTAVO KUHN

Fiscalité X Septante voix! C’est 
par ce tout petit écart que l’ini-
tiative Zéro pertes a été acceptée 
par le peuple genevois dimanche. 
Il s’agit de la plus grosse surprise 
de cette votation particulière-
ment chargée. La gauche et les 
syndicats qualifient même leur 
victoire «d’historique». «C’est la 
première fois que nous gagnons 
sur une initiative fiscale», af-
firme Davide De Filippo, pré-
sident de la Communauté gene-
voise d’action syndicale (CGAS), 
qui l’a lancée avec l’Alternative, 
soit Ensemble à gauche, le Parti 
socialiste et les Verts.

Mais pour quel résultat? Les 
avis divergent. Le texte a en ef-
fet été élaboré à la suite du rejet 
de la troisième réforme des en-
treprises (RIEIII) et avant l’ac-
ceptation de la RFFA, qui a 
remplacé la RIEIII. Il demande 
que lors de la mise en œuvre 
des réformes fiscales fédérales, 
Genève agisse en faveur de la 
réduction de la concurrence 
intercantonale, maintienne les 
recettes cantonales et commu-
nales, préserve le financement 
des services publics et à la po-

pulation et renforce la progres-
sivité de l’impôt. Mais bien 
qu’acceptée, l’initiative ne peut 
pas être appliquée rétroactive-
ment à la RFFA, déjà entrée en 
vigueur, a relevé dimanche le 
Conseil d’Etat. Dès lors, même 
si les principes contenus dans 
le texte seront désormais ins-
crits dans la Constitution gene-
voise, son acceptation «ne va 
rien changer» dans l’immédiat, 
«car il n’y a pas de reformes fis-
cales fédérales avec mise en 
œuvre cantonale en prépara-
tion», a expliqué la conseillère 
d’Etat chargée des Finances, 
Nathalie Fontanet. La grande 
argentière cantonale a par ail-
leurs souligné que l’exécutif 
entend conserver «sa marge de 
manœuvre» f iscale en tant 
qu’instrument politique.

Jean Bugermeister, député 
d’Ensemble à gauche (EàG) 
n’en relève pas moins qu’il 
s’agit pour lui d’une grande 
victoi re que ces pr incipes 
soient inscrits et doivent s’ap-

pliquer lors de la prochaine ré-
forme, alors que «la RFFA 
plombe de plus de 160 millions 
le budget 2021 de Genève, et 
que ce sera pire les années sui-
vantes». Mais surtout, «il s’agit 
d’un signal politique extrême-
ment fort envoyé au Conseil 
d’Etat à l’heure où il veut bais-
ser l’impôt sur la fortune et sa-
brer dans les salaires des fonc-
tionnaires».

«Un message fort»
Une analyse que partage Davide 
De Filippo. «Cette initiative pose 
des principes constitutionnels 
pour le futur et envoie au gou-
vernement un message qui dit 
que la population veut plus de 
justice fiscale, plus de progressi-
vité de l’impôt.»

Ce que regrette justement 
Vincent Subilia. «Il s’agit d’un 
reliquat du passé, qui date non 
pas de RFFA mais de RIEIII alors 
que nous avons enfin forgé un 
consensus», affirme le directeur 
de la Chambre de commerce, 

d’industrie et des services de Ge-
nève (CCIG). «C’est un coup de 
canif dans notre édifice de pros-
périté. Genève possède notam-
ment la plus forte progressivité 
de l’impôt de Suisse, 5% des plus 
riches paient 50% de l’impôt, 
tandis que 36% n’en paient pas 
du tout. C’est un équilibre pré-
caire. Il faut que les riches 
paient? Ils en ont un peu marre 
de payer.»

Un «tigre en papier»
Directeur d’une fiduciaire et 
chef de groupe du Parti libé-
ral-radical (PLR) au Grand 
Conseil, Yvan Zweifel a com-
battu l’initiative pendant la 
campagne mais dédramatise 
son acceptation. «Pour moi, ce 
texte est un tigre en papier, af-
firme le député. Il ne dit pas for-
mellement qu’il faut imposer 
plus. Quant à lutter contre la 
concurrence intercantonale, 
ça ne sert à rien de le faire seul 
dans son coin. Et pour ce qui 
est de préserver les prestations, 

on peut l’analyser chacun à sa 
manière. Moi, par exemple, je 
pense que c’est en baissant les 
impôts des entreprises et des 
plus fortunés qu’on les garde et 
les attire, ce qui permet d’en-
granger de l’impôt et d’assurer 
les prestations de l’Etat.» L’élu 
affirme cependant avoir enten-
du le message de la votation. 
«En ce moment, la population a 
peur de perdre son emploi, ses 
revenus et des prestations. Il y 
a un signal clair là-dessus au 
vu des résultats des sujets can-
tonaux et fédéraux. Elle ne veut 
pas baisser les impôts. Mais elle 
ne dit pas non plus qu’elle veut 
les augmenter.»

Pour Jean Burgermeister, ce 
dimanche a néanmoins marqué 
«un tournant». «Il y a eu un dé-
saveu des projets du Conseil 
d’Etat sur le budget et la baisse 
de l’impôt sur la fortune. Nous 
,ça nous encourage à continuer 
de demander des hausse de l’im-
position des plus fortunés.» I
collaboration Christiane Pasteur

L’IMAD aura 
sa garantie 
de financement
Social X Les Genevois sou-
tiennent le f inancement de 
l’Institution de maintien, d’aide 
et de soins à domicile (IMAD). 
Ils ont accepté dimanche par 
72,76% de «oui» de subvention-
ner les pertes d’exploitation. La 
garantie de couverture de défi-
cit de l’établissement de droit 
public autonome sera donc ins-
crite dans la Constitution can-
tonale. Cette modification de la 
charte fondamentale, acceptée 
par le Grand Conseil sur propo-
sition du MCG et soutenue par la 
gauche, était obligatoirement 
soumise au souverain. 

A l’instar des Hôpitaux uni-
versitaires de Genève, l’IMAD est 
soumise à une obligation de 
prise en charge. Le nouvel article 
constitutionnel prévoit que tout 
déficit d’exploitation est couvert 
par une subvention portée 
chaque année au budget de l’Etat 
de Genève. «Il s’agissait de don-
ner à l’IMAD une latitude d’in-
tervention. C’est une manière 
d’admettre que les services pu-
blics n’ont pas à aller marchan-
der chaque année avec la com-
mission des finances pour ré-
pondre aux besoins de la popula-
tion», affirme la députée d’En-
semble à gauche Jocelyne Haller.  

La droite était opposée à 
cette couverture automatique, 
déplorant la perte de contrôle 
parlementaire qu’elle engendre. 
De son côté, le Conseil d’Etat n’a 
pas émis de recommandation de 
vote, s’en remettant à la déci-
sion du Grand Conseil. ATS/GKN

BERNEX

PAS DE CRÉDITS POUR 

LES ARRÊTS DE TRAM

Les Bernésiens ont refusé di-

manche un crédit de 1,96 

million de francs pour aména-

ger cinq arrêts de tram sur le 

prolongement de la ligne 14 

entre le P+R actuel et Vailly. 

Le PLR, qui a lancé le référen-

dum, estime ces installations 

trop onéreuses. Le finance-

ment contesté comprenait no-

tamment l’installation de 

panneaux solaires photovol-

taïques sur les abribus, afin 

d’alimenter des bâtiments si-

tués proches des arrêts. ATS

Les Genevois adoubent 
la présidence tournante
Conseil d'Etat X Les Genevois 
font disparaître la présidence 
unique du Conseil d’Etat moins 
de deux législatures après son 
introduction dans la Constitu-
tion de 2013. Ils ont accepté di-
manche par 87,88% de «oui» de 
revenir au système de tournus 
annuel, selon les résultats 
 anticipés. 

L’exécutif cantonal est à l’ori-
gine de cette demande de modi-
fication constitutionnelle, adop-
tée par le Grand Conseil en 
2019 et obligatoirement sou-
mise au souverain. Consé-
quence du plébiscite de di-
m a nche,  l e  D é p a r t e me nt 
présidentiel est supprimé, et 
Antonio Hodgers pourra céder 
sa place en octobre. 

 Le Vert avait pris la prési-
dence en septembre 2018, à la 
suite des problèmes judiciaires 

de Pierre Maudet. Doyen en fonc-
tion du collège, le magistrat PLR 
avait naturellement été désigné 
président au début de la nouvelle 
législature. Alors que son prédé-
cesseur, François Longchamp 
,s’était limité à cette fonction, 
Pierre Maudet avait assumé un 
gros département en plus. 

 Les différentes manières 
d’incarner une des rares nou-
veautés de la Constitution de 
2013 n’ont pas convaincu au 
bout du lac, alors que le canton 
de Vaud - où la présidence est 
unique durant la législature - a 
vraisemblablement trouvé la 
bonne formule. Si le PS a laissé 
la liberté de vote, tous les autres 
partis ont soutenu le retour à 
une présidence annuelle. Seuls 
d’anciens membres de l’Assem-
blée constituante s’y oppo-
saient.  ATS

Le comité d’initiative s’était réuni dans les locaux du SIT. JEAN-PATRICK DI SILVESTRO

«C’est 
la première fois 
que nous 
gagnons sur 
une initiative 
fiscale» Davide De Filippo
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